
(es Si un bateau ou une embarcation de pêche devient stationnaireies engins S'étant trouvés engagés par une roche ou un autre obstacle, ilnoit, le jour, hisser le signal prévu par le paragraphe (k); de nuit, il doitnntrer le feu ou les feux prescrits pour un navire au mouillage, et enemsips de brouillard, de brume, de neige ou par tempetes de- pluie, fairee signal de brumne des bâtiments au mouillage. (Voir paragraphe (d) etArticle 15, dernier paragraphe.)

(i) Par brouillard, brume, neige ou tempêtes de pluie, les bateauxfilets dérivants attachés à leurs filets et les bateaux chalutant, draguantI pêchant avec toute espèce de filets à draguer, les bâtiments pêchant àligne avec leurs lignes dehors, doivent, ai leur tonnage brut est de 20ýnneaux ou au-dessus, faire entendre, à des intervalles de une minute auus, un son de leur sifBet ou de leur sirène, si ce sont des vapeurs, et deur cornet de brume sice sont des voiliers; chaque son doit tre deune sonnerie de cloche. Les bateaux de êche et embarcations de moin20 tonneaux de jauge brute ne sont pas tenus de faire leo signaux ci-ssus; mais s'ils ne les font pas, ils doivent faire entendre quelque autre;nal sonore efficace, à des intervalles ne dépassant pas une minute.
(k) Tous les bateaux ou embarcations de pêche en marche se servanfilets, de lignes ou de chaluts, doivent l'indiquer, de jour, - 4eise rvan,i4s q4 epieen en hissant un panier iuer diie uir, 4-'endroit où il peut être le plus visible. S'ils sont au mouillage avecrs engins dehors, ils doivent, à l'approche d'un autre bâtilaent, montrermême signal du côté où cé hâtimPn+ ntm r


